
Zeitschrift: Geomatik Schweiz : Geoinformation und Landmanagement =
Géomatique Suisse : géoinformation et gestion du territoire =
Geomatica Svizzera : geoinformazione e gestione del territorio

Herausgeber: geosuisse : Schweizerischer Verband für Geomatik und
Landmanagement

Band: 109 (2011)

Heft: 3

Artikel: Projet de territoire Suisse : un fondement pour le développement
territorial de la Suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-236782

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-236782
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Forum

Geomatik Schweiz 3/2011 109

Le Projet de territoire Suisse expose les objectifs

et les stratégies en vue d’unemeilleure
coopération et de l’utilisationdurabledu sol,

ressource limitée. Une meilleure coordination du
développement des transports et de l’urbanisation

est notamment recherchée afin de
réduire la consommation du sol et les coûts. En

outre, le Projet de territoire Suisse mise sur le
réseau polycentrique des espaces métropolitains,

des villes et des centres ruraux et touristiques

pour renforcer la compétitivité de la

Suisse et consolider le niveau élevé de la qualité

de vie.

L’espace paysager, économiqueet d’habitat de
la Suisse s’est transformé de manière fulgurante

au cours des dernières décennies. La

croissance démographique et économique,
ainsi que les exigences nouvelles de chacun en
matière de logement, de loisirs et de mobilité
ont abouti à une extension des surfaces
urbanisées dans de nombreuses régions du pays

ainsi qu’au mitage de paysages naguère libres
de construction. Les réseaux de transport ont
aujourd’hui atteint leurs limites en matière de
capacité, de financementet d’impact
environnemental. En 2005, l’Office fédéral du
développement territorial ARE) constatait dans le

rapport sur le développement territorial que le

développement territorial de la Suisse n’était
pas durable. Confédération, cantons, villes et
communesont alors décidé d’élaborer conjointement

un projet de territoire pour la Suisse.

Renforcer durablement les caractéristi-
ques et les atouts de la Suisse

Le Projet de territoire Suisse est conçu comme
une documentation et une aide à la décision

pour tous les acteurs du développement
territorial, des autorités communales, cantonales

et fédérales. Il vise à préserver et à renforcer
pour les générations futures certaines
caractéristiques importantes et des atouts propres
à la Suisse tels que la qualité de vie élevée, la

diversité et la beauté des paysages et la
compétitivité internationale de l’économie. Il
propose notamment les stratégies suivantes pour
l’ensemble du pays:

Concentrer le développement de l’urbanisation

à l’avenir sur les territoires qui sont déjà

majoritairement construits.

Aménager les coeurs urbains, les centres
ruraux et les centres des localités de manière à

ce qu’ils comprennent des espaces libres tels
que des parcs et des places pour augmenter
la qualité de vie et d’habitat.
Mieux coordonner le réseau des transports
et le développement de l’urbanisation afin
d’assurer un système de transport
économique.

Accorder, lors de la planification, la priorité
à l’utilisation optimale des infrastructures de
transport existantes sur la construction de

nouvelles voies de communication.
Demander auxacteurs de l’aménagementdu
territoire de mettre en place les conditions
spatiales nécessaires à l’efficacité énergétique

p. ex. des trajets courts) et à l’exploitation

d’énergies renouvelables.

Mieux valoriser les paysages qui ne sont pas

encore construits et qui ont une composante

identitaire, par exemple comme espaces

destinés au délassement de proximité), à la

préservation de la diversité des espèces ou à

une agriculture multifonctionnelle.
Face à la concurrence économique internationale,

miser sur lepolycentrisme de la Suisse,

c’est-à-dire sur son réseau de villes, de
centres ruraux et touristiques et sur ses

centres de formation, de rechercheet de
culture. Ceux-ci devront parfaire leur profil
respectif et exploiter les synergies. Les espaces

métropolitains et la région de la ville fédérale

devront assumer leur rôle de locomotives
au niveau international.

Réflexion, planification et concrétisation
en termes de territoires d’action
Tous les acteurs du développement territorial,
des communes à la Confédération en passant
par les cantons, devront dorénavant tirer à la

même corde. Le Projet de territoire Suisse

souligne en conséquence l’importance cruciale
d’une collaboration renforcéeentre les trois
niveaux politiques dans le domaine de l’aména¬

gement du territoire. Aujourd’hui, en Suisse,

le quotidien de nombreuses personnes inclut
des déplacements entre lieux d’habitation, de
travail, de loisirs et d’achats, qui les amènent
au-delà des frontières communales, cantonales,

voire nationales. Pour en tenir compte,
le Projet de territoire Suisse propose une
planification et une action selon des territoires
d’action suprarégionaux. Il en distingue douze:

quatre à caractère métropolitain Zurich,
Bâle, Bassin lémanique, région de la ville
fédérale), cinq marqués par des villes de petite
et moyenne dimension Lucerne, Città Ticino,
Arc jurassien, Aareland, nord-est de la Suisse),

ainsi que trois à caractère alpin Gothard,
sudouest de la Suisse, sud-est de la Suisse). LeProjet

de territoire Suisse présente brièvement
chacun de ces douze territoires d’action et les

défis qu’ils ont à relever, de même que les

orientations stratégiques spécifiquespour leur
développement territorial futur.

Un produit des trois niveaux politiques
Le projet de territoire Suisse est un document
conçu par les trois niveaux politiques. En mai
2006, le DETEC, la Conférence des gouvernements

cantonaux CdC), la Conférence suisse

des directeurs cantonaux des travaux publics,
de l’aménagement du territoire et de
l’environnement DTAP), l’Union des villes suisses

UVS) et l’Association des Communes Suisses

ACS) ont convenu d’élaborer conjointement
le Projet de territoire Suisse. Pour qu’un large
public soit associé aux travaux, des forums
réunissant des spécialistes et des responsables

locauxont été organisés dansplusieurs régions
en 2007 et 2008.
Laprésente version du Projet de territoire Suisse

est maintenant mise en consultation à large

échelle : le Conseil fédéral, les gouvernements

cantonaux, les exécutifs des villes et des

communes, mais aussi les partis, les associations

et autres groupes d’intérêts ont jusqu’à
fin juin 2011 pour remettre leurs prises de
position. Le but de ce projet est d’obtenir une
conception, avalisée par la Confédération, les

cantons, les villes et les communes, du
développement territorial permettant d’aménager
conjointement le territoire de la Suisse en s’y

conformant.
www.projet-de-territoire-suisse.ch

Projet de territoire Suisse: un fondement pour le
développement territorial de la Suisse

Des représentants politiques de la Confédération, des cantons, des villes et des communes ont
présenté le Projet de territoire Suisse au public. L’avant-projet a par ailleurs été envoyé à un large

éventail de destinataires pour consultation. Ce projet vise à établir pour la première fois une
conception commune du futur développement territorial de la Suisse, qui soit acceptée par les

trois niveaux politiques. Un des principaux objectifs est de promouvoir la réflexion et la planification

en termes de territoires d’actions suprarégionaux.

www.geowebforum.ch
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